
 

PUBLICATION DE LA LISTE DES CONTRATS REQUISE PAR LA LOI 

Selon l’article 474.1 de la Loi sur les cités et villes, les Villes doivent publier sur leur 

site Internet la liste de tous les contrats de plus de 2 000 $ conclus avec un même 

cocontractant et dont la somme de ces contrats est supérieure à 25 000 $. Voici 

la liste pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2020. 

 
FOURNISSEUR DESCRIPTION MONTANT 

 
AddÉnergie 
 

 
Projet de bornes électriques 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Total 

 
9 915,61 $ 
9 915,61 $ 
9 915,61 $ 
5 240,07 $ 
5 240,07 $ 
5 240,07 $ 
5 240,07 $ 
5 240,07 $ 
5 240,07 $ 
5 240,07 $ 
5 038,01 $ 
5 038,01 $ 
5 240,07 $ 
5 038,01 $ 

 
76 865,81 $ 

  
 
Entreprises Électro Blais Ltée 

 
Projet de bornes électriques – 
Installation 
 
 
 
 
 
 
 

Total 

 
3 392,45 $ 
2 001,85 $ 
4 278,89 $ 
4 139,41 $ 
4 577,57 $ 
4 307,04 $ 
8 999,08 $ 
4 225,33 $ 

 
35 921,62 $ 

 
 
Gestion DG 

 
Entretien ménager de la 
préfecture 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Total 

 
3 328,03 $ 
3 006,10 $ 
3 337,86 $ 
3 328,53 $ 
5 613,66 $ 
2 850,00 $ 
3 463,24 $ 
4 011,41 $ 
3 744,93 $ 
3 875,72 $ 
2 256,01 $ 
2 235,88 $ 

 

38 815,49 $ 



 

FOURNISSEUR DESCRIPTION MONTANT 

 

K2 Géospatial 

 

Hébergement, location 

licences, cartographie en 

ligne, formation JMap 

 

 

Total 

 

 

11 641,22 $ 

11 641,22 $ 

11 641,22 $ 

11 641,22 $ 

 

46 564,88 $ 

 

 
TechniPC informatique 
 

 
Matériel informatique, licences 
 
 
 
 
 

Total 

 
4 303,27 $ 
6 937,43 $ 
2 838,23 $ 
5 170,61 $ 
8 045,06 $ 

 
27 294,60 $ 

 
 
Visages régionaux 
 

 
Création d’une marque 
territoriale 
 

 
86 231,25 $ 

 


